
..il _L__ 

YERRES 

Le Conseil Municipal, 

V U le Code Généra] des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1411-1 à 
L 1411-18, 

V U la délibération du Conseil Municipal en date du 24 juin 2010 autorisant 
Monsieur le Député Maire à convoquer la Commission Consultative des Services Publics 
Locaux pour avis sur le projet de Délégation du Service Public relative à l'organisation de 
vide-greniers, conformément à l'article L.1413-1 du Code Général des Collectivités Locales, 

V U l'avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux en date d u 
18 octobre 2010, 

V U le rapport de présentation du projet, 

V U la notification dudit rapport aux membres du Conseil Municipal le 16 novembre 2010, 

C O N S I D E R A N T que la C o m m u n e souhaite de nouveau confier à un professionnel 
l'organisation de vide-greniers dans le cadre d'une Délégation de Service Public, 

C O N S I D E R A N T que préalablement au lancement de la procédure d'appel à candidatures, le 
Conseil Municipal doit se prononcer sur le principe m ê m e de la Délégation du Service 
Public, conformément à l'article L 1411- 4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Sa Commission Finances et Affaires Générales consultée, 

Le rapporteur entendu, 

A P R E S en avoir délibéré, 

A l'unanimité, 
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A P P R O U V E le rapport de présentation du projet ci-annexé présentant les caractéristiques 
que doit assurer le délégataire, 

A P P R O U V E le principe de Délégation de Service Public, par voie d'affermage, pour 
l'organisation de vide-greniers, 

A U T O R I S E Monsieur le Député Maire à lancer la procédure de publicité et de mise en 
concurrence pour la Délégation de Service Public, d'accomplir tous les actes nécessaires à la 
procédure et de signer tous Les documents y afférents, 

DIT qu'au terme de la procédure de cette Délégation de Service Public, le Conseil Municipal 
sera appelé à délibérer sur le choix du délégataire et le contrat de délégation. 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme. 
X e Député-Maire, 

Nicolas D U P 0 N T - A J G N A N 
Président de la Communauté 
d'Agglomération du Val d'Yerres 
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